
Conseil d’administration

Séance du 9 juillet 2024

Délibération n°14-2024

validant la reconduction de l’animation du site Natura 2000 « Le Mercantour »

Vu la directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que
de la faune et de la flore sauvages ;

Vu  la  décision  de  la  Commission  européenne  du  7  novembre  2013  arrêtant,  en  application  de  la  directive
92/43/CEE  du  Conseil  du  21  mai  1992,  la  liste  des  sites  d’importance  communautaire  pour  la  région
biogéographique méditerranéenne ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.331-8, R.331-23 et suivants définissant les modalités de
fonctionnement et les attributions du conseil d'administration ainsi que les articles L.414-1, R.414-1 et suivants ;

Vu le décret n°2009-486 du 29 avril 2009 modifié, pris pour l'adaptation de la délimitation et de la réglementation
du Parc national du Mercantour ;

Vu le décret n°2018-754 du 29 août 2018 approuvant la charte modifiée du Parc national du Mercantour ;

Vu l’arrêté ministériel du 16 novembre 2001 modifié relatif à la liste des types d’habitats naturels et des espèces
de faune et de flore sauvages qui peuvent justifier la désignation de zones spéciales de conservation au titre du
réseau écologique européen Natura 2000 ;

Vu les arrêtés ministériels du 17 mars 2005 et du 21 janvier 2014 portant désignation du site Natura 2000 « Le
Mercantour »  (zone de protection spéciale) ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 octobre 2021, modifié par arrêtés préfectoraux des 7 février 2022 et 11 janvier 2023,
portant nomination au conseil d'administration de l'établissement public du Parc national du Mercantour ;

Vu la délibération n°18-2020 du conseil d’administration du 30 juin 2020 approuvant l’évaluation du Document
d’Objectifs du site Natura 2000 « Le Mercantour » ;

Vu les dispositions du règlement intérieur du conseil d'administration du Parc national du Mercantour, modifié par
délibération n°05-2020 du 13 mars 2020 ;

Vu la procédure de vote en ligne mise en place par le Parc national et les résultats issus de ce dispositif, cette
séance du conseil d’administration s’étant déroulée en visio-conférence et en présentiel ;

Vu le rapport de la directrice ;

Considérant que le Parc national du Mercantour bénéficie de financements FEADER pour le recrutement d’un
animateur, en complément de l’action des autres agents du Parc contribuant au déploiement du DOCOB ;

Considérant que ce recrutement fait l’objet d’un appel à projets FEADER dont l’autorité de gestion est la Région
Sud ;

Considérant que le Parc national a répondu à cet appel à projets pour la période 2025-2027 ;

Suite à l’exposé en séance et sur proposition du président :

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national du Mercantour conformément aux dispositions
du décret n°2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D).



Après en avoir délibéré, le conseil d'administration du Parc national du Mercantour :

Article 1     : prend acte que le Parc national du Mercantour a déposé un dossier dans le cadre de
l’appel à projets FEADER, qui s’est clôturé le 15 avril 2024 et qu’un second dossier sera déposé si
la première candidature du Parc national du Mercantour n’est pas retenue.

Article  2 :  en  cas  d’acceptation  de  son  dossier  de  demande  d’animation  FEADER,  valide  le
recrutement d’un(e) chargé(e) de mission pour l’animation du site Natura 2000 « Le Mercantour » 

Article 3 : charge la directrice d’effectuer toutes les démarches utiles relatives à l’animation du site
Natura 2000 « Le Mercantour ».

Cette délibération est adoptée à 30 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention.

A Entraunes, le 9 juillet 2024

Le président 
du conseil d'administration

Charles Ange GINESY

La directrice
du Parc national du Mercantour

Aline COMEAU
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